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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 41, insérer l'article suivant :

À la première phrase de l’article  L. 323-4-1 du code de la sécurité  sociale,  les mots :
« dépassant trois mois, le médecin conseil en liaison avec le médecin traitant peut solliciter » sont
remplacés par les mots : « d'au moins vingt et un jours pour cause de maladie ou d'accident non
professionnel et lorsqu'une modification de l'aptitude au travail est prévisible, le médecin conseil en
liaison avec le médecin traitant sollicite ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de renforcer l’efficacité du dispositif de collaboration entre
le médecin conseil de la sécurité sociale et le médecin du travail dans le cadre d’un arrêt de travail
pour maladie d’un salarié et afin de faciliter la reprise de son emploi. Dans cet objectif, il rend cette
collaboration obligatoire pour tout arrêt de travail atteignant au moins 21 jours d’absence et en cas
de difficultés prévisibles à la reprise du travail du salarié concerné.

L’amélioration  de  la  collaboration  entre  les  instances  médicales  est  d’autant  plus
importante que le manque de collaboration entre elles peut aboutir à priver le salarié concerné de
toute ressource.


